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Roland nous a quittés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un hommage éminent lui sera rendu dans 

la prochaine newsletter du comité. 

 Schorndorf : 

 C’est avec une 

grande tristesse que 

nous avons appris fin 

janvier le décès de 

Waldtraut Gröger, 

notre amie qui était 

une fervente adhé-

rente du Partner-

schaftsverein, le co-

mité de jumelage de 

la ville de Schorn-

dorf.                         .  

 Waldtraut était venue nous rendre visite pour 

la dernière fois avec la délégation allemande lors de 

la Biennale européenne qui a eu lieu au mois de sep-

tembre dernier.    

 

 

 

 

 

 

 Waldtraut repose désormais au côté de son mari , 

Peter, qui nous avait quitté en 2010. 

La Montagne 28/02/22 



  

Adhésions, ré-adhésions 2022 : 
Conformément à la décision prise lors du der-

nier C.A., si vous vous êtes acquitté de votre co-

tisation en 2021, vous n’aurez pas à la verser en 

2022. Elle sera demandée uniquement  aux nou-

veaux adhérents et à ceux qui n’auraient pas 

cotisé en 2021.  

PS : rien ne vous empêche de faire un don pour 

l’année 2022. 

 

Nom, prénom (s) : …………………………………………………………………………………………………………………………..……………………... 

 

Adresse:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Adresse mail : ……………………………………………………………..………Tél (s): ……………………………………/…………………………………. 

Souhaite faire un don, adhérer/réadhérer  au comité de jumelage Tulle-Schorndorf-Bury-Dueville. 

Cotisation 2022 : adulte 15€ ; étudiant : 5€ , à régler par chèque à l’ordre du Comité de jumelage TSBD.    

Adresse : CCS – 36 Av. Alsace Lorraine, 19000 Tulle. 

Pour plus d’informations, comitedejumelagetsbd.com .                                                    MERCI d’avance. 

Italie 

Elections présidentielles :   

Faute d’accord entre les partis, Sergio MATARELLA 

a été réélu Président de la République 

 Sergio MATARELLA est né le 23 juillet 1941 à 

Palerme. Il a été avocat, juge, député, plusieurs fois 

ministre, avant d’exercer la prestigieuse charge de 

Président de la République. Son mandat avait pris 

fin le 3 février 2022.                                    .                                                                              

 Les Grands Electeurs : les membres du parle-

ment (630 députés et 320 sénateurs) et les 59 délé-

gués régionaux ont procédé à l’élection du nou-

veau Président de la République à partir du 24 jan-

vier 2022.                                .          

 Tout citoyen italien de plus de 50 ans peut 

être candidat s’il jouit de ses droits civiques et poli-

tiques. 

 L’élection a lieu dans l’hémicycle de MON-

TECITORIO (chambre des députés) au scrutin se-

cret à la majorité des deux tiers pour les trois pre-

miers scrutins. Après le troisième scrutin, la majori-

té absolue est suffisante.               . 

 Comme il n’y a pas eu d’accord entre les par-

tis politiques sur Sergio MATARELLA a accepté en 

dernier lieu de se représenter. Il a été confortable-

ment été réélu au huitième tour de scrutin avec 

759 voix pour un deuxième mandat de 7 ans et a 

prêté serment le 3 février devant les Grands Elec-

teurs à MONTECITORIO. Il a ensuite regagné le Pa-

lais du Quirinal, plus couramment dénommé ‘’il 

Colle’’ du nom de la colline du Quirinal.       .  

 Le Président perçoit une indemnité de 

239 000 € par an. Les dépenses du Palais Présiden-

tiel s’élèvent à 224 millions d’euros par an soit la 

coquette somme de 613 000 € par jour. 

 Le Président ne gouverne pas mais il repré-

sente l’unité nationale et garantit le respect de la 

constitution. Il incarne l’impartialité et la neutrali-

té en matière politique.                 . 

 Le 12ème Président de la République ita-

lienne a aujourd’hui la lourde responsabilité 

d’assurer la stabilité du pays mise à mal notam-

ment par les disparités territoriales, économiques, 

générationnelles, et aggravées par la crise de la 

covid. 
      Liliane AJASSE 

Sergio MATARELLA  


